
Association	ACDNA	(Association	Contre	les	Dangers	et	les	Nuisances	Aériennes	de	l’Aérodrome	d’Annecy		
Chez	Mme	Martine	GARCIA,	Présidente 
20,	rue	JF	Grivod	Meythet	74960	ANNECY 
Adresse	mail	:	acdna74@gmail.com 
	
Association	ADP	(Association	pour	la	Défense	des	habitants	de	Poisy)																	Association	AVVM	:	Avec	Vous	Vivre	Meythet																									 
Chez		M.	JP	CAILLAUD,	Secrétaire																																																																					 	Chez	Mme	Chantal	Descombes,	Présidente 
77,	route	de	Brassilly			74330	POISY	 																																																												 	15,	rue	de	l’Hôpital	Meythet	74960	ANNECY 
Adresse	 	 mail	 :	 adpoisy@gmail.com	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Adresse	 mail	:	
avecvous.vivremeythet@orange.fr 
	
 
 
 
       Monsieur	le	Préfet	de	Haute	Savoie					
	 	 	 	 	 	 	 	Préfecture	de	Haute	Savoie 
	 	 	 	 	 	 	 	74000	Annecy 
	
	
Objet	:				Aérodrome	Annecy	:	annulation	du	rassemblement	prévu	le	2	novembre	2020	
																Courrier	à	remettre	à	Monsieur	le	Président	du	Conseil	Départemental		
	
Annecy,	le	01	novembre		2020 
	
Monsieur	le	Préfet,	
	

Nous	accusons	 réception	de	votre	 courrier	de	 réponse	 	 à	notre	demande,	 reçu	par	
mail	 le	 30/10/2020.	 Nous	 tenons	 à	 vous	 remercier	 	 de	 nous	 avoir	 accordé	 la	 possibilité	
d’organiser	un	rassemblement		malgré	les	règles	sanitaires	en	vigueur.	
	

Notre	action	avait	été	décidée	avant	la	mise	en	place	du	nouveau	confinement	et	au	
regard	des	dispositions	mises	en	place	depuis	le	30	octobre,	il	nous	parait	déraisonnable	de	
maintenir	 ce	 rassemblement	 et	 de	 faire	 courir	 des	 risques	 aux	 participants.	 En	 effet,	 les	
consignes	de	déplacement	et	 	de	distanciation	découlant	de	cette	situation	exceptionnelle	
sont	 incompatibles	 	avec	 la	tenue		du	rassemblement	tel	que	nous	 l’avions	prévu.	De	plus,	
nous	 avons	 beaucoup	 de	 respect	 pour	 l’ensemble	 des	 professions	 médicales	 qui	 sont	
extrêmement	 	sollicitées	et	 	 il	n’est	pas	question	pour	nos	associations	de	compliquer	 leur	
tâche.		
Dans	 ces	 conditions,	 nos	 associations	 n’appellent	 pas	 au	 rassemblement	 demain	 lundi	 2	
novembre.	
	

Mais	 	 nos	 motivations	 restent	 intactes	 et	 nous	 tenons	 à	 vous	 faire	 part	 de	 notre	
inquiétude	 face	 aux	 	 rumeurs	 qui	 circulent	 concernant	 la	 volonté	 du	 Président	 du	 Conseil	
Départemental	de	 renouveler	pour	15	ans	 la	 concession	de	 l’aérodrome	à	un	gestionnaire	
privé	!		
	

Nos	3	associations	sont	aux	côtés	de	la	population	qui	subit	toutes	les	nuisances	liées	
aux	 différentes	 activités	 de	 loisirs	 aériens	 et	 au	 trafic	 des	 jets	 privés	 en	 constante	
augmentation.	Rappelons	que	la		seule	ligne	publique	Annecy	/Paris	a	été	stoppée	en	2013	
et	que	les	vols		«	dits	d’affaire	»	ou	liés	aux	entreprises	locales	représentent	moins	de	5%	du	
trafic.	Rappelons	également	que	 la	gestion	de	 cet	aérodrome	est	 	 largement	déficitaire	et	
qu’il	ne	 survit	que	par	 l’apport	de	 subventions	publiques	conséquentes	 (plus	de	5	millions	



d’euros	de	travaux	pour	l’aménagement	des	pistes,	une	subvention	de	plus	de	700.000€		par	
an).	

Le	 Conseil	 Municipal	 d’Annecy	 a	 pris	 position	 sur	 la	 nécessité	 de	 revoir,	 dans	 les	
années	à	 venir,	 	 l’utilisation	de	 ce	 territoire	 situé	en	pleine	agglomération	et	demande	au	
Conseil	Départemental	de	 	 surseoir	 au	 renouvellement	de	 cette	 concession	afin	d’engager	
un	nécessaire	dialogue	avec	les	autres	élus	et	partenaires.	

	
Comme	nous	vous	l’avons	signalé	dans	notre	précédent	courrier,	nos	démarches	pour	

rencontrer	 des	 conseillers	 départementaux	 chargés	 du	 suivi	 de	 l’aérodrome	 sont	 restées	
vaines.		

Il	est	tout	à	fait	choquant		que	nous	ne	puissions	faire	entendre	notre	voix	auprès	des	
élus	départementaux,	comme	nous	le	faisons	régulièrement	avec	les	élus	municipaux.		Ceux-
ci	ont	des	droits	et	des	devoirs	envers	les	citoyens	et	les	associations	qui	les	représentent.	

C’est	pourquoi		nous	vous	demandons,	Monsieur	le	Préfet,	de	bien	vouloir	intercéder	
en	 notre	 faveur	 afin	 de	 nous	 obtenir	 dans	 les	 meilleurs	 délais	 un	 rendez-vous	 avec	 le	
Président	ou	le	Vice-Président		du	Conseil	Départemental	en	charge	de	ce	dossier.			

	
Dans	 un	 premier	 temps,	 et	 puisque	 nous	 ne	 serons	 pas	 présents	 devant	 le	 Conseil	

départemental,	 	 nous	 nous	 permettons	 de	 vous	 	 demander	 de	 bien	 vouloir	 remettre	 de	
notre	 part	 le	 courrier	 ci-joint	 	 à	 Monsieur	 Monteil,	 pour	 la	 réunion	 prévue	 ce	 lundi	 2	
Novembre.			

	
Comptant	sur	votre	accord,	
Et	vous	en	remerciant	par	avance,				

	Nous	 vous	 prions	 de	 recevoir,	 Monsieur	 le	 Préfet,	 	 l’expression	 de	 nos	 respectueuses	
salutations.	
	
	
												Pour	ACDNA																																			Pour			ADP																																																			Pour	AVVM 
											Martine	Garcia																								Jean	Philippe	Caillaud																															Chantal	Descombes	
	
	
	
	Une		Copie	de	ce	courrier	est	transmise	pour	information	à	Monsieur	le	Maire	D’Annecy	et	
Monsieur	le	Maire-délégué	de	Meythet	 


